
Elections au Comité Technique 
 Spécial de l’IRD Sud-Est 
 
  Quels enjeux pour l’IRD  
  et son personnel ? 
 
 
  Le Comité Technique Spécial (CTS) de la délégation régionale Sud-Est (PACA, Auvergne, 

Rhône, Alpes) a été crée en mai 2017. Il est compétent pour représenter le personnel du siège, de la 

délégation régionale Sud-Est et des unités de recherche implantées sur Marseille et sa région, Nice, 

Lyon, Clermont-Ferrand et Grenoble.   

C'est une instance où les représentants du personnel donnent leurs avis principalement sur 

l’organisation et le fonctionnement des services. C’est un lieu unique d’information, d’expression et 

d’échanges avec la direction de la Délégation Sud-Est.  

Nos élus au CTS travailleront de concert avec nos élus du CTEP (Comité Technique de l’IRD) et 

du CHSCT-EP (Comité d’Hygiène, de Sécurité et des conditions de travail de l’IRD) mais aussi avec les 

autres organisations syndicales afin que nos revendications et nos propositions d’améliorations soient 

prises en compte par la gouvernance de l’IRD. Pour renforcer ce CTS, nous demanderons que soit créé 

un CHSCT-S qui aura compétence sur le même territoire. 

Durant le précédent mandat, nous nous sommes fortement mobilisés sur des problèmes 

d'organisation de service et sur les conditions de travail. Les récents évènements dans les unités 

URMITE (IHU POLMIT) et IMBE, ont mobilisé toute notre attention pour en dénoncer les 

dysfonctionnements et y mettre fin.  Ainsi, l’unité URMITE a été scindée en deux nouvelles unités et la 

«démission» du directeur de l’unité « IMBE » devrait permettre une amélioration des conditions de 

travail de ses personnels. Nous sommes aussi intervenus sur les effets de la réorganisation continue 

de l’IRD depuis 2015, en alertant la direction sur les problèmes de management et de souffrance au 

travail rencontrés par les collègues qui ont sollicité notre aide. 

Nous continuerons à représenter l’ensemble des personnels de la délégation « Sud-Est » pour 

améliorer vos conditions de travail afin d’écarter tous risques psycho-sociaux qu’elles pourraient 

générer. A ces fins, nos élus pourront s’appuyer sur le réseau inter-EPST mis en place par le bureau 

national du SNTRS CGT. 

 

Le SNTRS agit pour vous et avec vous 

VOTEZ SNTRS CGT 

 CNRS-INSERM 
INRIA-IRD 

INED-IRSTEA 



Liste des candidats : 

 
Liliane GUEGADEN, TCN Gestion financière Direction Régionale Sud Est, Marseille 
 
Sandrine LEROSIER, TCN Secrétariat du comité médical, Marseille 

Nezih MILADI, AI Informaticien, Marseille 
 
Isabelle GIFFARD, TCE chimiste à l'IMBE UMR 237, Marseille 

Romain  SACCO, AI informaticien, Marseille 
 
Audrey AMBROSINO, AI Gestion administrative et financière, LPED UMR151, Marseille 
 
Yoan LABROUSSE, AI biologiste LPED UMR 151, Marseille  
 
Mohamed  KHAFIF, IE informaticien, Marseille 
 

 


